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24 juin, 7 et 23 septembre…

POUR NOS RETRAITES,
CONTINUER ET AMPLIFIER LA

MOBILISATION

Avec près de 2,7 millions de manifestants le 7 septembre
dernier, la mobilisation des salariés contre le projet de
réforme des retraites Sarkozy‐Woerth a fait plus fort que le
24 juin.
Pour autant, le gouvernement maintient son projet de
régression sociale même s’il feint de concéder quelques
ouvertures.

La commission administrative nationale du SNASUB‐FSU
considère alors qu’il faut que cette mobilisation franchisse
une étape supérieure. La prochaine journée d’action

interprofessionnelle du 23 septembre doit être l’occasion
de frapper plus fort, plus fort encore que le 7 septembre
dernier.

Elle doit ouvrir des perspectives unitaires pour impulser
une grève nationale interprofessionnelle, reconduite
jusqu’à la satisfaction de nos revendications : le retrait du
projet de loi, pour une vraie retraite à 60 ans à taux plein
pour toutes et tous, tenant compte de la pénibilité, des
années d’études et de chômage ou des carrières
discontinues liées aux enfants. (Le SNASUB revendique, avec
la FSU, une pension équivalente à 75% du dernier salaire,
pour 37,5 annuités cotisées).

La CAN du SNASUB‐FSU appelle également les personnels à
se réunir massivement en assemblées générales, dans les
meilleurs délais possibles, pour discuter de la mobilisation,
des revendications et décider ensemble des actions à mener
pour faire plier le gouvernement. 

Motion adoptée par la CAN du SNASUB-FSU réunie à Paris le mardi 14 septembre 2010

Le décret d’adhésion des SAENES est
paru… au bout du suspense !

Les services du Premier ministre ont fait paraître le décret
conjoint qui fait entrer les SAENES dans le nouvel espace
statutaire, c'est‐à‐dire dans les nouvelles grilles de
rémunération prévues pour ce corps. 

Après un passage au CTP ministériel avant les congés d'été, il
a transité de l'Éducation nationale au ministère du budget et
des finances publiques pour parvenir dans les services du
Premier ministre, avant publication. Si nous connaissions
l'ensemble des dispositions de revalorisation prévues par les
nouvelles grilles et procédures de reclassement, une légère
incertitude demeurait quant à la date retenue pour  l'effet
financier. 

Le troisième et dernier article du décret n° 2010‐1152
indique la date du 1er octobre 2010 comme date d'effet. Au
nom de la rigueur et des économies budgétaires, marotte
absolue du Premier ministre Fillon, ses services ont
finalement modifié la donne puisque le projet de texte passé
au CTPM de l’Éducation nationale prévoyait, lui, une date
d’effet au 1er septembre. Il n’y a pas de petites économies !

Toujours est‐il que les services du ministère de l'Éducation
nationale ont dans la foulée adressé une circulaire (en date
du 1er octobre) aux services déconcentrés les informant de
l’envoi du module technique de reclassement … dans les
prochaines semaines. Autant dire que l’effet financier risque
de ne pas être visible sur les fiches de paye de 2010, compte
tenu des délais imposés aux services du personnel pour
boucler la paye de décembre notamment (un peu avant la
mi‐novembre). Pas sûr en effet que ces services, notamment

touchés par les suppressions d’emplois en services
académiques aient le temps de tout faire : les réductions
d’ancienneté, la mise en œuvre de la PFR et des primes de
fin d’année, sans oublier les élections professionnelles dans
l’AENES… 

Rappelons également que les opérations de gestion 2010
relevant des anciennes grilles (avancement de grade et
réductions d'ancienneté) devront être bouclées avant le
reclassement dans le nouvel espace statutaire.

Le SNASUB‐FSU a qualifié cette "revalorisation" d'arnaque
objective pour les personnels de catégorie B. En effet, les
gains indiciaires enregistrés ça et là sont exclusivement
financés par les économies budgétaires permises par les
suppressions d'emplois publics, c'est à dire par la
dégradation sensible des conditions de travail de tous. Pire,
ces quelques gains s'accompagnent d'une évolution des
obligations statutaires, vers la généralisation de fonctions
d'encadrement, d'équipes ou de services. En bref, il peut
s'agir de transformer les agents de catégorie B en cadres
payés au rabais, au gré des besoins des services. Nous
sommes bien loin d’une véritable reconnaissance de la
catégorie B, à la hauteur en tout cas de son investissement
dans le fonctionnement quotidien du service public.

Nous consacrerons plusieurs pages de notre Convergences
du mois de novembre à cette réforme pour informer
précisément les personnels concernés des effets sur leur
carrière de l'application des nouvelles grilles : indices de
rémunération, échelon de reclassement et règles de
conservation de l'ancienneté, tout y sera.

Réforme de la catégorie B 


